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John HARVARD 
Lieutenant-gouverneur 

 
 

PROVINCE DU MANITOBA 
 

ELIZABETH II, reine du Canada 
 
 
 
 
 

P R O C L A M A T I O N 
 
 
 
 
Sur l'avis et avec le consentement du Conseil exécutif du Manitoba, nous fixons au dimanche 21 novembre 2004 la date 
de clôture de la deuxième session de la trente-huitième législature de la province du Manitoba et convoquons la troisième 
session de cette législature le lundi 22 novembre 2004, à 13 h 30. 
 
 
 

JOHN HARVARD 
Lieutenant-gouverneur du Manitoba 
Winnipeg (Manitoba) 
Le 17 novembre 2004 

 
 
 
 

Le ministre de la Justice et procureur général, 
G. MACKINTOSH 
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